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autres mérites, celui de rappeler la force du cou-
rant de l’économie du social auquel appartient 
Le Play et qui peut aujourd’hui apporter quelques 
éléments de réflexion dans le cadre des discus-
sions sur les lignes de partage entre économie 
sociale et entrepreneuriat social.

Arnaud Lacan ●

Politique de l’association
Jean-Louis Laville.  
Le Seuil, coll. « Economie humaine »,  
janvier 2010, 354 p.

Le livre de Jean-Louis Laville se présente comme 
une étape. Produit d’une seule plume, il ras-
semble la pensée d’un auteur sur son objet prin-
cipal d’investigation : l’économie solidaire. La 
clarté de l’exposé, la logique de l’enchaînement 
des idées et les synthèses esquissées en font une 
clef pour de nombreuses autres lectures.

Une histoire du fait associatif
Face aux insuffisances, voire aux impasses du 
marché et de l’Etat manifestées au cours des deux 
derniers siècles, il est nécessaire de réexaminer 
les initiatives qui se sont opérées en dehors de 
ces deux sphères. Et pour en consolider les 
apports, l’auteur se propose d’en fournir une 
construction-élucidation théorique. C’est donc 
un travail en deux temps qui est proposé, déli-
bérément fondé sur l’expérience vécue, ensuite 
réinsérée dans une grille plus théorique. Ces 
deux parties en constituent en réalité trois, car 
au sein des expériences, l’auteur a distingué deux 
temps : l’histoire du fait associatif d’une part, 
son actualité d’autre part.
L’histoire du fait associatif est présentée à travers 
trois étapes : d’abord, des créations associatives 
comme moment d’expression d’initiatives de 
nature démocratique ; ensuite, une réaction 
capitaliste de marginalisation ou de récupéra-
tion par l’orientation philanthropique ; enfin, 
l’institutionnalisation du social, marquée par 
une intervention du droit, notamment pour dis-
socier les divers statuts (association, coopérative, 

mutuelle, syndicat…), et souvent une délégation 
de la solidarité à l’Etat (providence). Cette 
histoire est donc marquée par une relative 
effervescence finalement canalisée.
L’actualité du fait associatif connaîtrait cepen-
dant un renouveau, notamment sous l’influence 
de l’effondrement du mur entre Est et Ouest. 
Le fait associatif renouerait avec l’association-
nisme originel par son appel à l’autogestion, 
mais prend également la forme de reprises 
d’entreprise ou de réémergence de l’économie 
populaire, autrement dit du retour du refoulé de 
l’économie informelle. Trois exemples sont pris 
pour illustrer ces nouvelles initiatives : les services 
de proximité, le commerce équitable et la micro
finance. Mais une mise en perspective s’impose 
pour systématiser toutes les ambiguïtés et les 
incertitudes dont l’auteur nous montre qu’elles 
traversent aujourd’hui encore l’association : les 
rapports aux pouvoirs publics demeurent ambi-
valents et l’aptitude du capitalisme à intégrer les 
actions contestatrices en les amputant de leurs 
fondements les plus dangereux est toujours 
aussi prégnante.

Trois schémas théoriques
Au terme de ce premier moment de l’exposé, le 
fait associatif se présente comme un phénomène 
vivace, toujours contesté et fragile, mais qui 
ressurgit dès que les circonstances lui sont plus 
favorables. J.-L. Laville propose une explication 
théorique de ce phénomène en présentant trois 
schémas de ces réalités de terrain : le tiers secteur, 
l’économie sociale et l’économie solidaire.
Le tiers secteur, de construction principalement 
anglo-saxonne, permet de démonter les axiomes 
capitalistes de l’infériorité des formes non 
capitalistes d’entreprise en étudiant les raisons 
pour lesquelles les entreprises non lucratives 
obtiennent de meilleurs résultats. Il présente 
toutefois la limite de n’être porteur d’aucune idée 
réformatrice de la société, cantonnant le non-
lucratif dans sa dimension traditionnellement 
seconde et faisant même courir le risque de 
son absorption totale, par exemple à travers le 
social business.
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L’économie sociale présente incontestablement 
un attrait supérieur, puisqu’elle est porteuse de 
cette dimension réformatrice. Fondée sur la 
volonté de montrer la possibilité et la richesse 
d’une autre forme d’entreprise que celle instaurée 
par le capitalisme, elle a pour ambition de pro-
poser un cadre alternatif fondé sur la personne. 
Cette théorisation marque cependant elle aussi 
ses limites, en premier lieu les phénomènes 
de banalisation. Ces limites s’expliquent par 
l’ambition même de l’économie sociale, qui 
demeure fondée sur la construction économique 
du choix rationnel et n’inclut pas de réflexion 
sur la relation au politique.
L’économie solidaire, sans être une panacée, par 
exemple dans la mesure où elle connaît aussi des 
phénomènes de banalisation ou d’isomorphisme, 
présente cependant l’avantage d’étendre ses fonde-
ments théoriques et de retrouver ce qui avait fait 
la force initiatrice de l’associationnisme. D’abord, 
elle ne se contente pas d’être une autre forme  
d’entreprise dans un système économique pré-
défini, mais interroge le fondement même de 
la notion d’économie qui le sous-tend. C’est 
notamment ce qui apparaît à travers la notion 
de solidarité, qui échappe au calcul économique 
rationnel. Ensuite, elle intègre, pour se prémunir 
des menaces qui la guettent également, une forte 
attention à la démocratie. Non seulement la pré-
sence de lieux de démocratie au sein des structures 
d’économie solidaire constitue le principal anti-
dote aux risques d’isomorphisme, mais en outre 
l’exportation des inventions non économiques de 
ces entreprises dans des lieux de débats externes 
est la seule solution pour permettre l’institution-
nalisation de la démocratie économique.

Une relecture historique contestable
La lecture de l’ouvrage procure un grand plaisir 
intellectuel, non sans susciter quelques réserves, 
voire agacements. La première remarque s’adresse 
aux futurs lecteurs familiers des travaux de 
J.-L. Laville, qui condense dans ce livre ses 
idées maîtresses développées depuis plusieurs 
années. Cette synthèse n’en permet pas moins 
une meilleure compréhension et constitue une 

grande richesse dans les débats qui entourent 
l’économie sociale et solidaire.
L’histoire des pratiques qui ouvre l’ouvrage fait 
appel à des connaissances encyclopédiques dans 
un domaine où les travaux ne sont pas pléthore. 
Les présentations, nécessairement de seconde 
main, n’apparaissent donc pas très originales. 
S’il n’est pas question de le reprocher à l’auteur, 
cela tranche quelque peu avec l’épaisseur et la 
richesse scientifique des deux autres parties. C’est 
surtout l’histoire du fait associatif telle qu’elle est 
présentée qui interroge : comment la comprendre 
alors qu’elle mêle des époques et des lieux très 
divers ? La vraie critique porte ainsi sur l’intégra-
tion de Marcel Mauss ou de Charles Gide aux 
fondements de l’économie solidaire en expliquant 
que le mouvement coopératif s’est dès son origine 
coupé de l’associationnisme pour se fondre dans 
une entreprise économique moins ambitieuse, 
alors que Gide et Mauss sont d’importants pen-
seurs du mouvement coopératif. Les critiques que 
l’auteur adresse à l’économie sociale ne sont pas 
en cause, mais transformer l’économie sociale 
en un mouvement aux ambitions limitées dès 
l’origine, à l’opposé d’une économie solidaire plus 
réfléchie et plus profonde, me paraît confiner à la 
mauvaise foi. Voyons-y l’excès d’une construction 
théorique qui doute encore d’elle, bien à tort, et 
recourt à quelques reconstructions historiques 
dispensables.

Un fécond brassage théorique
L’essentiel est toutefois ailleurs et fait tout l’inté-
rêt du livre. Le premier élément est certainement 
l’insertion des réflexions autour de l’ESS parmi 
les courants intellectuels contemporains. Qu’il 
s’agisse de l’école de la décroissance, des prolon-
gements les plus actuels des idées de M. Mauss 
ou de l’école de Francfort (ou bien d’autres), 
les confrontations que propose J.-L. Laville 
sont de nature à permettre au lecteur de mieux 
comprendre la place de l’ESS dans le contexte 
actuel et à lui fournir des idées utiles de lectures 
complémentaires. Ce travail est essentiel si l’ESS 
ne veut pas, comme a parfois eu tendance à le 
faire l’économie sociale, se replier sur un socle 
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de connaissances qui, pour être très riche, n’en 
est pour autant ni autosuffisant ni auto-fondé.
Le second intérêt majeur du livre repose, me 
semble-t-il, sur l’appareillage conceptuel pour 
penser l’avenir d’une économie sociale et soli-
daire. Si l’on veut bien laisser de côté les mala-
dresses de présentation, sans doute héritières de 
l’opposition entre économie sociale et économie 
solidaire, toutes les initiatives d’ESS font appa-
raître des difficultés voisines : positionnement 
délicat vis-à-vis des pouvoirs publics, risque 
d’absorption ou de travestissement par le capi-
talisme. De même, toutes les idées qui animent 
l’économie solidaire, dont on pourrait établir des 
liens avec les travaux d’économie sociale les plus 
récents, peuvent être utiles pour la construction 
d’une ESS qui ne soit pas un vain mot. C’est à 
l’approfondissement des échanges que ce livre 
invite, et je ne peux qu’y souscrire.

                   David Hiez ●

Femmes et microfinance :
espoir et désillusions de l’expérience 
indienne
Isabelle Guérin, Jane Palier et Benoît 
Prévost. Archives contemporaines éditions, 
coll. « Savoirs francophones », février 2009.

La dimension de l’ouvrage, une centaine de 
pages, ne doit pas faire illusion au regard de 
la densité du texte. On notera dès le départ 
une importante bibliographie de dix pages 
parfaitement contemporaine. Elle rassemble 
une majorité de travaux écrits en français, avec 
d’abondantes références aux rapports et publi-
cations d’organisations internationales, notam-
ment Banque mondiale, BIT, ONU, Pnud.
Microfinance, femmes, Inde (sud) : ces clés d’entrée 
sont réunies par la passion de l’empowerment. Elle 
traduit l’origine des travaux menés dans le cadre 
d’un programme de l’Institut de recherche pour 
le développement (IRD) implanté à l’Institut 
français de Pondichéry, avec une approche dite 
« genrée ». Le thème principal est le suivant : que 
sait-on aujourd’hui des effets de la microfinance 

sur la pauvreté féminine et sur les inégalités entre 
hommes et femmes ? Dans le débat, la micro
finance apparaît in fine plus comme un simple 
outil, parmi d’autres, pour éventuellement tenter 
de résoudre ces inégalités de genre sans ajouter 
au déséquilibre.

Principes de microfinance 
et application en Inde
La microfinance est l’offre de services financiers 
(principalement épargne, prêt, mais aussi assu-
rance et transfert de fonds pour les migrants) 
aux personnes qui n’ont pas accès à la finance 
dite formelle, autrement dit pour simplifier 
au système bancaire. Les organisations qui 
proposent ce type de services sont appelées 
institutions de microfinance (IMF) : on peut 
distinguer des structures bien implantées, qui 
réalisent un gros volume d’opérations financières 
(Grameen Bank au Bangladesh, Banco Sol en 
Bolivie, Kafo Jiginew au Mali) avec parfois un 
statut d’institutions financières, de la masse 
des toutes petites organisations, le plus souvent 
minuscules ONG, qui incluent dans leur action 
de développement un volet finance solidaire.
En Inde, il n’existe pas d’IMF géante ayant 
l’envergure de la Grameen Bank, implantée au 
Bangladesh voisin. L’institution qui a le plus 
œuvré pour l’essor de la microfinance est la 
Nabard (la banque publique nationale chargée 
du développement rural), qui au début des 
années 90 a décidé de soutenir la formation de 
self-help groups (SHG), devenus depuis le proto-
type de la microfinance en Inde. Il n’en demeure 
pas moins que des organisations indiennes ont 
préféré répliquer le modèle Grameen Bank ou 
d’autres formes d’offre incluant éventuelle-
ment du crédit informel ou encore tout autre 
hybride qui s’adresse souvent aux hommes, 
pour financer des micro-entreprises (création 
ou développement).

Amartya Sen, pauvreté, vulnérabilité 
et démocratie
Les travaux initiés par J. Wolfensohn et J. Stiglitz 
au titre de la Banque mondiale (1995-2000) 


